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ASSOCIATION SPORTIVE SANDILLONNAISE 

GYMNASTIQUE VOLONTAIRE 
 
 

PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
Vendredi 1er DECEMBRE 2023 à 18h30 

Petite salle des fêtes de Sandillon 
 

 
 
 
Le vendredi 1er décembre 2023 à 18h30, les membres de l’Association sportive sandillonnaise 
gymnastique volontaire se sont réunis en assemblée générale ordinaire à la petite salle des fêtes de 
Sandillon, sur convocation adressée par voie électronique. 
 
L’assemblée est présidée par Madame Michèle SICAULT en qualité de présidente assistée des membres du 
bureau et du codir. 
 
Il a été établi une feuille de présence signée par tous les membres présents et qui fait valoir les pouvoirs 
déposés auprès de l’association. 
 
Ladite feuille de présence permet de constater que 51 membres de l’association sont présents et que 
67 pouvoirs ont été remis, soit un total de 118 personnes présentes ou représentées (58,74 %) 
 
En conséquence, selon l’article 8 de l’association qui prévoit que si le quart de ses membres  est présent 
ou représenté afin que le quorum soit atteint, la Présidente déclare ouverte ladite assemblée générale qui 
peut valablement délibérer à mains levées sur l’ordre du jour : 
 
1 – Approbation du compte-rendu de l’assemblée générale du 3 décembre 2022 
2 - Rapport d’activité saison 2022/2023 
3 – Perspectives saison 2023/2024  
4 – Rapports de trésorerie 

- Compte de résultat 2022/2023 
- Bilan financier 2022/2023 
- Budget prévisionnel 2023/2024 

5 – Renouvellement du Comité Directeur et nomination d’un nouveau Président 
6 - Modification du règlement intérieur 
7 – Questions diverses 
 
La Présidente présente son allocution de bienvenue. 
 
Merci à vous tous d’être présents aujourd’hui vendredi 01 /12/2023 à notre assemblée générale, signe de 
l’intérêt que vous portez à votre association G V de Sandillon.  
 
Je remercie le Codep représenté par Mme Danielle Gabillard (trésorière), la mairie de Sandillon 
représentée par M. Yoann Dubois, lesquels nous apportent toujours leurs aides, soutiens et solutions avec 
réactivité, Mme Isabelle Marmasse, animatrice, vous chers adhérents ainsi que les membres bénévoles du 
CODIR pour leur implication. 
 
Je salue également tous les animateurs qui n’ont pu se joindre à nous ce soir pour leur investissement. 
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Passons maintenant à l’ordre du jour  
 
 

1 – Approbation du compte-rendu de l’assemblée générale du 3 décembre 2022 
 
Pour : 118 
Contre : 0 
Abstention : 0 
A l’unanimité, le compte rendu de l’assemblée générale du 3 décembre 2022 est approuvé. 
 
 

2 - Rapport d’activité saison 2022/2023 
 
Que dire de la saison passée ? 
 
Nous avons terminé la saison 2022/2023 avec un nombre d’adhérents en progression de 13 % par rapport 
à l’année 2021/2022 (227 inscrits), soit 257 adhérents dont 253 adultes et 4 jeunes. 
50 personnes extérieures à la commune de Sandillon représentent 19,45% de nos adhésions (contre 47 
pour l’année 2021/2022 soit 20,70% des adhésions). 
 
Chantal Groux qui avait repris le poste de présidente lors du départ de Ghislaine Despax, démissionnaire à 
l’assemblée générale du 3 décembre 2022, a fait part de sa démission effective au 31 août 2023. 
Nous la remercions pour ces 20 années d’investissement auprès de l’association. 
 
J’ai repris la fonction par intérim jusqu’à cette AG. Je n’ai pas d’expériences ni de compétences pour ce 
poste. Juste la volonté de bien faire et du temps à consacrer, de continuer avec une équipe soudée et avec 
toute votre indulgence pour maintenir notre association qui apporte bienfaits et convivialité. 
 
Bilan de l’année 
 
Une convention de stage a été signée avec Eusebia GALINDO pour une formation CQP ALS (certificat 
qualité professionnel animateur loisir sportif). Damien GERARD a été son tuteur dans ses cours de pound 
et gym cardio. Elle a obtenu brillamment son diplôme et exerce actuellement à Férolles pour des cours 
enfants. 
 
Nouveau cours gym minceur d’ Irina  le lundi à 11h  ,proposé en début d année  a été supprimé au  mois 
de février, par faute de pratiquants . 
 
La réunion CODIR/animateurs du 17 mars 2023 a été un moment d’échange toujours apprécié pour se 
retrouver hors cadre habituel, discuter des cours en évolution afin de répondre au mieux à vos aspirations 
et toucher plus de jeunes. 
 
 
Le bal country qui a eu lieu le 21 janvier a rencontré un franc succès. Nous remercions notre secrétaire 
Martine Leroux qui gère tout cela de A à Z. 
Une nouveauté cette année : le bal s’est déroulé en 2 temps : une 1ère partie avec une playlist de danses 
vintage et une 2ème partie avec des danses actuelles. 
Les entrées, la vente de pâtisseries confectionnées maison, les sandwichs et boissons ont généré un 
bénéfice de 719, 82 euros pour 146 entrées contre 93,11 euros pour 62 entrées pour l’année antérieure. 
Différence de par sa date qui se situait le dimanche le 29 mai 2022, jour de fête des mères et week-end de 
l’ascension. 
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Notre pot de fin d’année du 16 juin 2023 a été bien apprécié par les 55 personnes ayant pu être présentes 
(en effet déjà beaucoup de départ en vacances à cette période). 
Cette fin de journée a débuté par de la gym plein air organisée par Eusebia Galindo dans le cadre de sa 
formation (photos et vidéos sur notre site internet). 
Un bon moment de défoulement dans la bonne humeur et de mise en appétit avec notre pot entièrement 
réalisé par les membres du CODIR, avec le plus grand plaisir pour qu’il soit le plus festif possible. Des 
moments de joie et d’échanges importants pour créer des liens. 
Le soleil étant de la partie, nous avons pu le faire à l’extérieur. 
 
 
Durant tout le mois de juin, l’association a ouvert les portes de ses cours et permis à tous de venir tester 
ses différentes activités. 
Nous avons fait circuler l’information sur nos canaux de diffusion et l’opération a bien été accueillie. De 
nombreuses personnes sont venues s’exercer sur diverses pratiques et à ce propos, nous remercions les 
animateurs et les adhérents de les avoir accueillis avec bienveillance. 
 
 
A noter le départ de deux animateurs pour la fin de saison : 
- Françoise MABON (danse du monde) : hélas, n’ayant pas de remplaçant pour cette activité, ce cours a 
été supprimé au grand regret des adhérents, 
- Damien GERARD (pound et gym cardio) est parti exercer ailleurs pour cause de déménagement. 
 
 
La saison 2022/2023 a été financièrement difficile : inscriptions d’adhérents en nombre réduit par rapport 
aux années « avant Covid » , maintien du paiement du salaire d’une de nos animatrices (Lucie PIEREL) 
alors en congé maternité. 
 
Malgré les subventions reçues, l’année s’est terminée déficitaire : subvention du Département de 
517,50 € - subvention fonctionnelle de la Commune de 2 000 € et subvention exceptionnelle de la 
commune de 2 000 €. A cet effet, l’association remercie la municipalité de Sandillon pour l’obtention de 
cette subvention et s’emploie à réduire le déficit pour la saison prochaine, à savoir :  

- suppression d’un cours de notre animatrice Danielle Braux à la rentrée 2023. ayant lieu le jeudi 
tous les 15 jours, afin de limiter le déficit financier (cours gratuit pour les adhérents).  

- augmentation du tarif des cotisations. Il n’y a pas eu d’augmentation depuis 2018 
 
 

3 – Perspectives saison 2023/2024 
 
En plus du forum qui s’est tenu les 8 et 9 septembre 2023, 3 dates d’inscriptions ( 25, 26 Aout, 1 sept) ont 

été mises en place afin de répondre au mieux à vos disponibilités et de prendre le temps de répondre aux 

questions des adhérents. 

Une année qui commence fort avec une augmentation  d’adhérents de 11 % soit à ce jour 286 adhésions 

comprenant 233 renouvellements et 53 nouveaux licenciés, dont 4 jeunes, 13 hommes, 43 hors 

commune. Notre ainée a 86 ans et est très dynamique  

Afin de promouvoir au mieux nos cours, nous avons remis notre site internet à jour avec de nombreuses 

photos et vidéos. 

Succès du Pilate débutant animé par Delphine Gassine avec le doublement de ses adhérents. Le cours a dû 

être déplacé dans la salle du foyer car la salle de danse était trop étroite pour ses 16 pratiquants. 

A ce propos, l’association demande aux services municipaux que tout soit mis en œuvre afin que le sol de 

la salle du foyer soit nettoyé avant le cours car la pratique du pilate nécessite des positions à même le sol. 
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A souligner, l’association Famille rurale qui pratique la sophrologie juste avant le cours de Pilate propose 

de prêter son tapis isolant car le sol est froid en hiver. Un grand merci à la présidente Claudine Bouclet  

Le stretching postural est passé également de 13 à 16 inscrits. En raison de l’exiguïté de la salle, c’était le 

nombre maximum en comptant que tous les inscrits ne soient pas tous présents en même temps. Des 

inscriptions ont dû être refusées.  

Le Hatha yoga animé par Emmanuelle Phillipot est aussi en nette progression. Un de ses cours était en vue 

de suppression, ce qui n’est plus le cas avec 68 inscrit  pour 4 cours au lieu de 45 l’an dernier, soit 34 % de 

plus. 

A priori la gym douce est en vogue et nous attendons avec impatience l’accès à la nouvelle salle de danse 

dans le futur centre culturel pour ces cours ainsi qu’un local de rangement pour y mettre tous les papiers 

de l’association qui sont actuellement dispersés dans les foyers des membres du CODIR. 

Retour de Wahid Louar en remplacement de Damien pour des cours différents. Un cours de renforcement 

musculaire postural et un cours de cardio fun réunissent 64 personnes de tout âge sur ses 2 cours qu’il 

pratique à la salle du tennis de table ayant besoin de beaucoup de matériel. 

En conséquence, les cours d’Isabelle Marmasse pratiquant le même jour et dans les mêmes créneaux 

horaires (fitball 2, taïso et fitball 3) se tiennent à la salle des fêtes, ce qui soulève un problème de stockage 

de matériel pour ces activités. Par ailleurs, deux cours n’ont pas pu avoir lieu en début d’année suite à 

l’indisponibilité de la salle des fêtes alors occupée par la mairie. 

La zumba rencontre toujours un vif succès. Les pratiquants ont retrouvé avec joie Nathalie Mesplet qui 

avait pris une année sabbatique. Nous remercions néanmoins ses remplaçantes Poppy et  Axelle  qui n’ont 

pas démérité. 

Les autres cours sont aussi en évolution et ne soulèvent pas de suppression à ce jour. 

Proposition pour l’année 2024/2025 : réintégrer le cours de Danielle Braux le jeudi tous les 15 jours pour 

un supplément de 20 euros hors pack. 

Nos manifestions à venir : 

- Bal country le 10 Février 2024 

- Soirée CODIR avec les animateurs le 15 mars 2024 

- Soirée de fin d’année le 14 juin 2024.  

A souligner que l’association fêtera son 50ème anniversaire prochainement. A réfléchir pour l’année 2025. 

Toutes les infos figureront sur le site internet. 

A ce propos, tous les commentaires des adhérents sont les bienvenus pour le rendre attractif, le plus clair 

possible et le moins lassant possible. 

Notons aussi la présence de la zumba  pour octobre rose à Sandillon le 08 octobre. Merci à Nathalie pour  

son investissement pour une bonne cause. Un grand Bravo à toutes les participantes qui ont mis le feu sur 

la place du 8 mai face à un public réjoui. D’autant plus que bon nombre de Sandillonnais se sont  joints au 

groupe pour clôturer cette belle matinée sur un madison. Encore des moments heureux de partage  

L’association a participé au forum bien vieillir du 17 novembre au cours duquel quelques contacts ont été 
pris et cartes de visites ont été distribuées. Quelques personnes semblaient vivement intéressées, pas de 
retombées pour l’instant. Elles ont besoin d’être mise en confiance. A suivre … 
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4 – Rapports de trésorerie 
 
La Présidente passe la parole à Sylvie Toupanse, trésorière 
 
Les documents comptables ayant été transmis avec la convocation à cette assemblée générale, une rapide 
lecture est proposée. 
 
Compte de résultat 2022/2023 et bilan financier 2022/2023 
  
Le total des dépenses ressort à 58 907 € et se décompose comme suit pour les principaux postes : 
- Poste principal : 47 690 € représentant les charges de personnel : 

 46.610 euros (les salaires  de nos animateurs, les charges URSSAF et IMPOTS (PAS)  

 1 080 euros représentant les prestations de Marina (a4646nimatrice A.E. remplaçante de Nathalie 

MESPLET pendant son congés « sans solde » durant la saison 2022-2023) 

- Poste secondaire : 9 285 € (reversement des cotisations aux fédérations EPGV et FFCLD, Sacem, 
remboursement des adhésions avec justificatif médical 
 
- Postes moindres :  

- 946 € : frais pour divers évènements + fournitures administratives + 2 trousses de pharmacie 
- 100 € (frais réellement engagés par la G.V. pour la location de la salle des fêtes)  
       NB on voit 250 € sur le compte de résultat mais 150 € sont notés en procduit car remboursés pour 

location 3 jours pour Soizic Folk 
 
Le total des recettes ressort à 52 133 € €. 
Le poste principal se décompose comme suit : 

 44 703 € (cotisations de nos adhérents) 

 4 517 € (subventions département + commune) 

 1 760 € (recettes entrées + buvette bal country) 

 474 € (intérêts procurés par le LIVRET A et le COMPTE CSL détenus au Crédit Agricole) 

  
Le compte de résultat affiche un déficit de 6 773 euros (en baisse par rapport à l’année précédente (+ de 
18 000 € saison 2021/2022) : 

 Malgré le surcoût lié à la double rémunération de Wahid et Poppy (remplaçants de Lucie pendant 
son congé maladie/maternité ) et celle de Lucie 

 Grâce aux efforts de gestion faits (suppression d’un cours le lundi car participants insuffisants – 
suppression provisoire du 3ème cours du jeudi soir pour le même motif) 

 Grâce au bénéfice apporté avec le BAL COUNTRY de janvier 2023 : 719 euros 

 Grâce à l’aide de la mairie qui a versé 4 000 € de subvention (dont 2 000 € de subvention 
exceptionnelle) et que nous remercions vivement. 
    

Néanmoins, il a fallu puiser dans les réserves ce qui fait que l’avance d’un an de salaires préconisée par la 
Fédération EPGV n’est plus possible. 
 
IMPOSSIBLE de ne pas évoquer le souci financier que nous avons eu fin février : suite à un piratage au 
niveau bancaire, nous avons eu un prélèvement frauduleux de 5 000 € récupéré intégralement 
heureusement après beaucoup d’inquiétudes et de combats avec la banque début avril.  
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Budget prévisionnel 2023/2024 
 
Le budget présenté confirme le choix d’augmenter les tarifs pour la saison 2023/2024 (il n’y avait eu 
aucune augmentation depuis la saison 2018/2019). 
 
Au vu du budget prévisionnel, nos comptes s’équilibrent avec : 

 La hausse de nos tarifs et l’augmentation du nombre de nos adhérents -- > donc une 
augmentation de nos recettes 

 La baisse de charges de personnel suite au départ de Soizic (il n’y a plus DANSE DU MONDE depuis 
cette rentrée) 

 Le cours gratuit dispensé par Danielle 1 jeudi sur 2 a également été supprimé  
 

Les rapports de trésorerie sont adoptés à l’unanimité. 
 
Pour : 118 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 

5 – Renouvellement du Comité Directeur et nomination d’un nouveau Président 
 
Le Comité Directeur étant élu pour 4 ans, les membres sortants sont : Michèle Sicault, Sylvie Toupanse, 
Martine Leroux, Stéphanie Mendes et Christine Venot. Seule restante : Claire Géron. 
Les candidatures de Sabrina Lambert et Camille Bagnolini sont les bienvenues. Merci à elles. 
 
Le nouveau CODIR se présente donc ainsi : 

- Michèle SICAULT : Présidente 
- Christine VENOT : Vice Présidente 
- Sylvie TOUPANSE : Trésorière 
- Martine LEROUX : Secrétaire 
- Claire GERON : Secrétaire adjointe 
- Camille BAGNOLINI – Sabrina LAMBERT – Stéphanie MENDES –  : membres actifs 

 
Michèle SICAULT met au vote la composition du nouveau Comité Directeur. 
Aucune voix ne s’élevant  contre, le Comité Directeur est élu à l’unanimité des présents. 
 
Pour : 118 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 
La Présidente précise à l’assemblée : si vous avez un peu de temps à consacrer et l’esprit associatif, venez 
vous aussi nous rejoindre afin d’apporter votre regard nouveau, vos idées, rafraîchir notre joyeuse équipe 
afin que perdure dans les meilleures conditions notre belle asso, votre asso.  

Toutes les bonnes volontés sont acceptées. Il est indispensable d’y accueillir des personnes nouvelles. 
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6 - Modification du règlement intérieur 
 
Il est proposé les modifications suivantes : 
 
Article 13 
En application de la loi du 02 mars 2022 n°022-296, le Comité Directeur National, sur proposition de la 
Commission médicale de la FFEPGV, a supprimé l’obligation de présenter un certificat médical au profit 
d’un questionnaire de santé. A compter du 1er Septembre 2022, tous les licenciés devront remplir un 
questionnaire de santé. 
 
2 cas possibles : 
- réponses négatives aux 6 questions du questionnaire de santé : alors le certificat médical n’est pas  
nécessaire 
- réponses positives à 1 ou plusieurs questions du questionnaire et là il faut fournir obligatoirement un 
certificat médical de moins de 6 mois attestant l’absence de contre-indication à la pratique du sport . 
 
Article 15 
L’association peut accepter les enfants dans un cours adulte dès l’âge de 13 ans (14 ans auparavant). 
 
Les modifications des articles 13 et 15 sont adoptées à l’unanimité. 
 
Pour : 118 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 
 

7 – Questions diverses 
 
Aucune autre question n’est soulevée. 
 
 
Tous les points de l’ordre du jour ayant été abordés, la séance est levée à 19h40. 
 
 
Le pot de l’amitié vient conclure agréablement cette assemblée générale. 
 
 
 
La Présidente, La Secrétaire, 
 
 
 
 
Michèle SICAULT Martine LEROUX 


